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.. RaI!pcn-t de 1~ Six1emo Cmmdsa1J,·. ~ • I )·] 
Rapporteur : M. E. WIKB~G, (~o:r-vege) 

T. • ~s ea resolution 260 B (III) du 9 de:c~mbre 1948, l'Assemblee genera.le 

e. :invite le: comiru.ss16n du droit international '-'a -examiner· s 'il' est aouhaitable et 

·J;)ossiblo de ·cre·er un ,~~:t'e judiciaire interna~i~nal c.harge de juger lea I'e~eonnee 

accuaees de Crime de genocide OU d 'atitres crimes qui seraient de la. competence de 

cet organE/~n vertu"de' . -conventions internationales." Apres _avoir dtunent examin~ 

la question, la Commission du droit international a..fait connaitre a l'Assemblee 

generale qu$: la' creation d'un organe judiciaire international tel que ceJ.u1· 

qu'envisageait la resolutioneusmentionnee ~tait aoubaitable et :poaeibie'!/. 

2. Lo;i::-s .4e , sa ,cinquien:e session, 1 1Assemblee genera.le, a.pres avoir examine 

le rapport_.de la· Commission du droit international, a adopte le 12 decembre 1950 

la ~eeolutiori. 489 ·(V') dans laquella l'Aae~rn.blee generals, tenant ~ompte du fa.it . : , . 

~u'iine decision ·definitive sur 1a' creation d'une Gour crimirielle 1nter11-ationale 

.-~~ ~ouvait e'tre :prise que sur la base de propositions concre:teEJ, ·.a,. f?.ot~nt, 

.. deaigni un, c~in~t 6 ~harge "de preparer un ou plusieurs avant-proJe-t:;a . . d,e • ~~~;~ntion 

et de formu1er dee :prepositions concernant la creation et , le,:statut:·d.-'-~e Cour 

crimineue'· internationale11
, La resolution 1nv1ta1t ~galement·le S~c.reta1re 

. -g~neral a cc;,~uniquer le ra:p:port de ··ce· comite aux gouvernereents de~: itat~ --~embres, 

pour qu'ils • fassent connattre leur·s obser•,ations le ler. ·Juin 1952 au .l?l.us. ~ard, 

et a inscrire cette question a 1 1·0:rdre du jour de la septHme aoasion de 

.1 'Asae~°?lee gen er ale , .: ,, 

Y :Documente off1c1ela· d.e • 1 1.Assembiee generale.;. cinguie.me ;session, supplerrent n•12 
pages 17 et l.8. ,._.._;.=.;;;.;........i"'-'-=-~=---------=--------........ ----...... -----------
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Conf'orniement aux diepo~itions de la resolution eusmentionnee, l~ Comite P0 '= 

une juridiction criminelle 1nternat1onn1e s •est reun1 a Gene;e en noGt 1951 et~: 

a redige un rapport auquel eta.it Joint ~ projet do etatut p~ur. i;me c~i,u- -~r;imine:~ 

internationale g_}. Le Secr etaire genera~ a transm1a. ;pe•! t"~pport • ~WC go~e~~e!f.Bnts 

dee Eta.ts Membres e~ iee invitant a fai~e connattre leure obsorvations. Au 23 se; 
• • ' • ,~• • ~ , ... : • ' • • •, : , , • • • • • • • ,•,••, , l • r , "' : " • • ': • 

tembre 1952, onze gouvernements avaient:·fe. i t corinaftre leurs observations aur J.e 

re.pport du Comite~ Cea observa:ti6fo~ -.:or.;t _ ete_· communiqueeo a l'A.rnemblee genera.le 

par le Secreta1re senera~ (A/2lf!/? ~,t 1),/21ef:>/Adr~-.l). 
. '· . . . . ~ . .,. . . 

4. Le Secretaire general a inscrit a 1 1 ordro du jour provieoire de la 

se:ptieine, -sess':i.on de · 1'A?.semblee la question "Juri(liction cr1m1nolle international: 

r rapport ·du. Comite J).Our 1JI:l0, juridicti~; :.~~imineli,~ .. illt~!'.nationa.'.1~11 • . S~ la reco!:-
• • • • • • I , • ; • • ,' • ' • 

->°Jnandat ion du ·Bureau, l ' J¥!;JS~rn.blee gen\fr:e~e·. n dee id~ a ~a 38oe~ . 0eanc_e _p_le~_~::r;:e 

•. te-hue· le ·16 octobre 1.95~:; d 1 inecrir~. iette que.stioµ a. 1•~~dr~ du jo~: ·d~---~a 
' ' • • • •. I • ; • \ . • • . : ; • • o , ' 

•· ···:septieme session et,·.a .. s_a -382eme .oe~e pleniere .:tenu~_ l.e ,17 ~ctob~e, elle a dee: ' 
·. · !. · · d& .renvoyer l.a -quest i on ~ la s ~;ieme Commission,. • • • ••• , • • •• • • : ,,- , • 

• • •• • • • I , •._ ; ' 

' · 5• La. Sixiem,e • C.o!!Jrii1SS10n -a · etudi6 cetto qu~stio~ ~~ _·6!1, 32leme. a ea. '328e::::e 
. , • - : . · 1. .,;. _ • . , • ·:· -: ...... • : 

seanc~, du· "7 au .17. noy~!llbre 19;}2, 

-.~ t · ; : • : ;: , .-.··. ~- , .. . • ,:.1~ : ,, ,, 

)~ • . . ·La. Sixieme . Comm1ssion a· etc saisie d'un :projet con::.un ·de ·resolution 

. : • (A/c.,6/L.260) prese~~~- :; ~ · las ;~;6 ·s~~V~"'ltB r ·cu~a, . Et~ts--Uni~- d 'Am~rique , Fra-_: 
•• . , ... •. . • • ' . . ! •. · ' . : .. • ... ~ • ! :, . • , . . . 

:;,Iran,, I srael, Pays-Bas, Salyador. Lo Boyaume.-..Uni C'. J)ro:pose urie aerie d ' a.mende:r::.-?= 

. .- · : a: :. 9e pro je,t de r esolution (A/c.6/L.262)/· Tout;i°·ois·~ ~ ' t~rte r~~il d.u proje-t:. 

• .-· ,;eso{ut_ipn a.yant ete pr~se:qte ·.(v~ir ·-·~_a:;~-~~; he .7 ~i ... aprcs) , • le Roya~-Uni • a re:.:: 
; e_s , a.mencl.ements -~ la ·328?::me seance de ~.:.·C~~-~:~~ion. • .. • . .. · •• :·· ·: . 

: .. (·::; ·< .,--V . ' .. ,. ;Le., ~~9jet' de :i;:esoluti
0

on . t~Vi~~ (A/i:6/t.260/Rev .1) prevoyai t ·, · riot8.Il':!!:e::-: 

.. i,.-:: . • le.:::S~~~-t~t-µt~~m _d' un. C.ouµte • comp~~-~-·· de repre~ent~~~a ·c1e ~ii~.;ept Etata-~le~bres, 

do:qt l,e~;-,nqtna I}}etaient :pas ~pecifies . Le Ccmite ·se reunirait a Gene've · en eol!t • 

et aurait pour t~che; 
.:, 

"a.) Compte tenu des propos itions qua les gouv~rnQt~nts orit preseritee~ 
ou presenteront avant le ler juin 1953 da.ns leura observations ecrit~s 1_ ai::.r 
que des propositions fai tes au C8ura dee debats de la SiXie:rr.e Commissic..~, 

. . i). D'e~o.miner . lea incid~1::ces e-t: l-'ls c<;>nsequonco-s :de-- la;·creatic:: .:_ . 
. • • .• . J.a: Courffiritnin~·!le. int_ernat'ione.:!.ef', ti:irie~ que l~e ,.di:v:er~ea ;::~-:: 

qui pourra.ient etre e.doptees a cette fin. : ,. ' •. -., 
. , .. .. · 

- , . 
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D'etudier lee relations de cette Cour avec l'Orga.nisation , \ : 

dea Nations Unies et de uea organes, 

D'.examiner h n~uveau l.e ;rojet de statut /jed.ige par le 
Comite pour une juridiction criminolle international~. 

b) De sownettre un rapport -·e. l'exe.tr.en de l'Assemblee generale a sa 

neuvieme session". 

Le projet revise pricit egalement le Secrete.ire general de communiquer le 

ra~port du Comite envisage aux gouve~nements des .Etats ~1embrea et d'in~crire la 

queatipn a l'ordre du Jour provi~oire de la neuvieme session de 1iAasemblee 
' . 

generale. 

8. I.a Suede a depose un autre projet de resolution (A/c.6/t.261). Ce 

texte a ete remplace per un :projet/ de re~olution re:manie qu'a. :preaente la meme . . . 
delegation (A/c.6/L~261/Rev.1 et A/c.6/Lo261/Rev~l/Corr.l), et qui contenait 

. . : . . ' • 

certaina a.mendements verbaux qu'avaient presontes les representants du Panama 
, + • , 

et de l'Eg.ypte a la 327eme seance de la Commission. Le projet de r esolution 

-remanie presente par la Sued.e prevoy~i t·, e~tre autre, ·que 11 Asaemblee ~-~erale 

deciderait d 1ajourner pour un an l' exaJnen de la question d1 une juridiction 
. ' . . 

criminelle internationa.le afin de donner aux Etats Membres le temps .de presenter 

leurs observations. L'As~emblee inviterait insta.mment les Etats ' Membr~s 'q,1i ne 

1 '_a.vaient pas encore· fai t, _ a presenter leurs co:mnentaires et leura suggestions 

concernant le projet de statut, en perticulier s'ils estin:sient que l'Assemblee 

gen~rale devrait poursuivre sos efforts en vue d~ la creation d'une· Cour 

criminelle interna.tionale. Elie priera.it ega.lement le Secretaire general "de 

publier les colllmenta1res et _suggestions des gouvernements atoutes fins que . • ' . 
l'Assemblee generale pourra ulterieuren:ent juger utiles et d1 inscrire li 
question· a l'ordre QU Jour provisoire de la huitieme session de l'Assemblee 

generaie "· 

Debats de la Sixieme Ccn:m~ss1on 

9.. Bien que :plusj,eurs re:presenta.nte aient souleve ·des questions . de detail 
• , .. • . , • h 

comme celle de savoir ai la Cour criminelle internat1onale envisagee devait etre 

creee par une resolution de l'Aasemblee generale ou par ~e convention conclue 
. .· ' .. 

par des Etats' OU d 'une autre Iila.lliere, lee ··debats •• qu, la S1Xieme Commission a 
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•. conse.cres· au· prOb'l e:me ·on~-·surtout port-if ·e,ur ·,1!,_ g_ue's'tlon.'· de ~rincipe easentiell.e, 
. • · , . • ' v· , . ... . : : . ' • • ... • · , . ,s • 

se.vo5.r ~ l.a lumiere du rapport du Comite pour une Juridiction criminelle 

intern.a tion~le e·; : d~ · ·projet. ·de ~ta~iit_: ·p~u£: .. • \llle C~~i/'.'c~-~~ine 11.e interna tionale 
• •• • * ' • • • • • : ,, • .. • • 

annexe -~udit rappopt_, . l-~A.aee_mb,lee .. g_4ner~le devraii,;-elle, dan_s l.·'ete.t de choses 
; . . . . .. ,:.~ ' . . . . 

o.ctue~, prendre des mesures pour creer une Cour criminelle inte.rnationale _ • , -~ 

permanente? 
. . . •1,! ·:.,; 

· • Argum~nts : en faveur de la. ci:-eation -d 'une: ·Cour criihinelle· internationale .. ! 

• io . • Pi~~ieurs · re:prese~tant.s .• ont . e~tim6 ~u' il etait. so~hai t~ble de ~rie; tine 
• • .... t ' • ., :: 

Cour crim1nel1e 1nternationale. On e. fa'it remarquer oue l' individu etait ·devenu 
. ... : . .} .. · . .. ' . . . . . \ .,__ ·, • • • ~ 

sujet de droit international. Ce :fait, ainsi que la. ~~~~on de la· '"r~spo~s:'l-?ilite . . .• • ; . . . • • : . . . . ~ ... ~~.. ' . . . 
penale personnelle au .sens internationa~; militaient en faveur de la creation 

--- --a_ •,in~ C6ur ·cr:iminell~ i~~erria.ti~n~l~:· : ~l-6tait ·souhaitabi e que ·i~~ ·cr:i.iaj.ne1~ 

f~~sent juges· ~ un tribunal ~x1steiit d6ja au mo~~nt ~.U .le ·c;im~ ~v~it\§t~ • 

co~~, plut?~ que ~ ~ t~ib~i . ad-hoc cot'lree c~iui ~e · iforem?erg • . Mi~~ :~i:i 'un 
. ··, . . ' . . .. 

tribunal cree 'opecialerr.ent pour juger une_ affaire pa.rticuliere, u.~ _tribW,W.1 , 

permment pourrait .rester etr~~~/-it i;~~prit d.~ veng~~ce et de haine •. 

L·'existen~e d. 'une ·cour cr~m.i~ei.ii in~e~na.t~onaie pe;man~nte exercerait un ef'fet 
~ • - • • , • • • • • I • • • • '° •• 

pr~ventif sur_ies crimi nela eventuels et contripuerait a. la paix i~ter~ationaie 

a't. aux ·;el~t1ons am1ca.lea ~ntre ~~s _Et~ta. Elle· servira,~t - ~~ outre a. ;~ef!~ :'-'lI~e 

j~isprudence ' ~n droit_ penal i~terna.ti ona.l . . , . . ,.. . ..-
• ll .• ·' Lea membr~; de' 'ia Cominisei~ ·qui preconiQa:tent ia creation d 'u·~-~ Cout 

cr-:f,"minolle internationale o:rit affirme ega.lement que cett~· creation eta.it ~~ali
Bfll:>1~ • o:n' a,' fa.it rema~q~er . que la Co~ de~ait s 'acquit'.~er ' de , fon~;·iona ,. ;_ .- " • • 

. •• • • (.,. • • : •~ • • ! • .:~:~).•" •• . • _:-, •• _,. . • l ' •' • _,.t•.•,,:•:. .J. 

nombreuses. Elle pou:rrait executer les mesures de police deci4ee~.~ le 
• •• • • : ~ • · ; '· • ::· • : • p : • • ,:_i ... ".': -. • •• · ·,,· • • ! .:,~ ~·-. :~ . ••,t':-1' ... ~ 

Cqneeil de eecurite. Lorsque des gouvernements seraient renverses par ~eurs, . .''. ·• .. " • 

pro:prea ressortisaants_ a 1~ suite d 'une revol_ution ou d'un changement. a:;-- ~egi~, 
_le nouveau regillle pourrait•~cce~ter de ' livre~- ies d i r1gea.nta coupabl~s a la 

' ~ ~ i • , . ,. -~ ~ • - • , • -- ~ , •. ' ' • •. , . : ... ?. .... ..: .... ~.:: , •.: :·_ • ,. 1 .. ~ ' 

•• Co1..1r. ·1es Etats occupes apres une guerre pourrnient etre contra.inta ,d_e deferer 
•,; ... : • • ' • •. _: .. ~ " · ~ - f. ~ ' :-.f· -:.! .. : • ' • 

laura dirigeants a la. Cour . La Cour pourra.i t o:~s_a_i · j _uger l.~s cr.imea inter-

niitio~ux· c~s a 1 1_occa~,~9n d~ .. -~ ~nfli t s\~:;~_~: • • ~- ;f~ ~,· ... l~-_ ~ri~-- -~~ _gepo~ide 
'! '·· · . . • · •. ~,; . · · •· · · . i~",: .:· ..... -::,::r· ~·;.:-:-_:• .. ;·., •. • ·• . · •· -~· , • •. ·\ 

pourrait constituer un motif euffieant a l'intervention de la Cour. Les crin:es 



A/2275 
Franc;ais 
Page 5 

moins graves d ' inter~t international, t _ela que le trafic des stupefianta, le 

faux- ~c~-ayage, les degradations _ aux c~l es sous· marina et la traite des ~tree·, •• 

humains, qui relevant actuellement de la juridiction interne pourraient etre_ 

juges dans ·de meili eures condition·s par une Cour -cr iminelle internationa.le. Cette 

Cour pourrait aussi servir de Cour d'appel ou de cassation en ce_ qui concerne lea 

crimes de guerre aecondairee. On a dit ega.lement que l a Cour pourrait fonctionner 

de faqon' eatisfaisante sans etre continuellement occupee. Enfin,· i_l ~-•eta1t • 

pas neceesaire que la Cour 1.mpos€t de nombreuses sanctions: son· influence sur 

l'opinion mondiale et la conscience de l'hurmnite -~endrait bea;~oup plus difficile 
• I ~ • • . • 

aux gouvernements d'entratner leurs peuplcs clans une politique d 1agreseion. 
. . . . 

•• Arguments ~ontre la c~ca.tion d ' une Cour criminelle internationale 
. ~ 

J.2 •. En revanche, plusieurs representants ont. estime que la creation d'une . . . . . . 

Cour criminelle internationale Jtait esse~tielle:ment inopportune. On a affirme 

qu~- ;la juridict~on .penale ·faieant pe.rtie __ a.~~ .-droits decoulant de l a aouverainete 

des.Eta.ts, la creation d ' une Cour criminelle international~ porterait attein~e a 
cette 'eouverainete. Il en.reaulterait Una ing6rence dens le~ affaires interieures 

des Etata , en violation 'des disposition~ du ~ragr-aphe 7 de i 11ttti~le 2 _de la 

Cha.rte. Cette cr6at:ion ct~it incompatibl~ ~vec ·1e ~ri~cipe \ie -·la juridictio~ . 

'te~i toriale rec~nnu d~ la Decl~atio~ de Moacou du 30_· octobre 1943' ~t ·d~~ 

l 'Accord . de Lend.res du 8 aoGt 1945 · :port~t c;eation du Tribunal de Nuremberg, et 
• •. ' . ·. - : • ~ - ~ - : ~:·- ~~,.~ · _ . • .. .......... ·1 · _;. -' .. 

avec lee principes de Nuremberg confirmea par 1 1Assemblee generele da.ns ea. 
r eeolu'tion 95 (I) du 11 dece'mbre 1946. I.a 'cour envisag~·~:··~erait pe~t. t-i;r~ • . , • .-

utilisee .comme tribune de propagande et sa creati~ri nuirait a la ~;op~ration . . . . . ' 

int~rnationale, aggraverait la tension internation~le et ne contribuerait pas . 
' '; 1'• :· 

au ma.intien de la paix interilationale. 
. . 

13. • D ' autres representants enco;e, sa~~ -~'1~~ qu I i l t'tlt••;s~~b-~i ~able dg creer 

une ·c~ur cri.minelle internationale, ~nt
0

~e·ns·e .qu·•11 ~' ~giss~it <l:'un projet -_;·· ' 
• • • !- : ... ·- ~.. ~ . : ~;;~ ,,. . ... ~ • • . • - ; • . .. . 

irrealisable da.ns l ea circonstances actueiies . Ils ont aJoute que le rapport du 
• .. • r ... • - , • • ~ •: , ~ •' • f • • • • • • • : , • ••, ~ • • • • •• • • 

Comite :poux• uh.e ··Jurid"i.ct:i.'on crimi'neile • internationale· et· ie proJet de ate.tut 

annexe aua.':i.t'rappo±t':confirmaient···1e·ur .. ~~e;~ de ~oi~~ D.' au~·~s o~t --~retend.u 

qu ' une Cour comma celle qu'envisageait le proJet de atatut ne pourrait j~nnia 

fonction..~er . Le projet_ de statut n 1 imp:c:,sait aucune obligation aux Etats, non 
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• . • ; : ' . • '· . • . • : • • - •• • t : 

seulement ·en· ce . qui ' concerru/ 1 '~ttrib~ti9n de competence 8:. la Cour .{~r\!CJ,.~ 26)' 

ma.is -'en~ore· en ·a~· q~1·· ~onceril~ · lA·· co~~~r~ti~~: d;· 1 ~~6c~~ ~~ .d.ee . tcmo1na' ' devax}t 

la Oour· (artic1e 27) et l'execution ·dee ··co~~t.io~~ :pr·o~o~c~es -~~ ~a: qo~_-· .

(~ticle 52). ··Toutea ·cee· q~·ati·o~a de·v~~;~t •• itre_ ~;ait~~,a_._'~ _s dee _c_onv~r,ti9na 

• pa.rticul1erea. En 'fait, le :pr.ojet de etat~t sti~ula:1,~_.,~.,?CPresa·ement que lea .. ; .:.. 

~-Etat's · ne sera.ient· tenua ·ae ·-p~t~r ae.eie-6~ ce .a ~ C~~ :dans ~~ ~xerc1c~ . de se~ fonc-
.. • . .. ; . , ; ·J . ' • t' • • • . • , • • • • • • 

tions que da.ns lee conditions· :prevueei dane toute convention ou autre. ins- •·· ±.;, • 
• • ' ; : .: .: ' ; • 1 • • ·: . • • - • • • • • 

tr\.Uilent par lequel il·a ava1ent accepte ·cette obligation _(ar:t1~+e. ;>l)• _te 1 -~y:i.'3 

de cee r epresentanta;; ·un t .ei- et~tu·f a·e~~t inutil~• . , • • • • • •• • • ., , 

~4 . · ·on. o.· eou.tehu on ouitre qu 111 nt6~1t nul· beso1ri ·d~·un~ C~ur cri~1nel1e 

internationa.le. •• tee .- t ribunaux·:ziat1.o~ux.· ou···i~s trib\lrl8u/ 1nt~rna.t10.na~:~d-hoc, . . ., . .. . . 

com:tiie ceux de Nuremoerg; et . de Tokio; pouva1ent Juger __ lee .~r~s de guerre., -~ • • 

dee ·conditions ratsonnable~erit ... eat1sfaieari~e~• . • Jln _r egl~ :gen~rele, :l.es cr~ee . 

contra la ?a;ix ·et lea crimes' contra i '~~ite· ne'• P~U:~~(:!nt '-pas ~tre _C~fI?.18 • par 
des 1rid1vidus, . aauf lo:rsque 6:ee· individus agi~eaient -t.u~_' 9ualit~ d'egenta ~e -l'Etat, 

et 11 no s~rait ·pe:e 'po~aible de 1es
1

tradu.1rE; ·en -J~t1~~-; ·e1· ce n•e~t dans ' des ·. ,·_ 

circonstances· exce:ptionnellea~ lor~q~ lea ·1ntereeees ~uraient perdu la -protection 
de leur propre · gouvernement OU l~aqu'~·- et.at de guerre-~ •. a.:~ defaite OU de des9rdre 

general ·permeitrait de lea ati'gter ~t d~ las faire compa.ratt;e devant le tribt:Lt.i.l. 
' ' . . . 

Selon_lea partisans ·a:e cetta .- these, on ~e ee.~1t creer . une C~ur cr1.ndJ:ialle · 

1nterna.tiona:le en·"partant du principe que· i;a affaire·s· cio~t la Cour aurait a 
conna.!tr~ ne se:raient porteea devant . ~11~ qu' a la e·u1t~ d~. '3.'?-~lque • -<?~:tastropl}e-

1nternationale. En tout caa; . 1, exist&nce d1 une . Cour ~ri~~Ue il;}~e~t1onal~ . . .. ..• 

permanente n• ete.it"pa.a ·de nature a prevenir lea crimes contre la paix et- contre . ... 

l.' human1 te., puisque ceux. qui lee commet~ient ~e .fiai~~t.' A. la. prot~ction d~ .leur~ 

gouve~emente et quraucim gou~ernement n•~nb'epren~~i-t ~me uno gue,;e e~il ne 
. ~ . ~ 

comptait pas ·1a gagner~ Erice qui coricerne· les crimes moina graves .d'interet 

interruition~l, · certaina re:prese~~ta:· ont fait o~e~?,"Ver q~e le~. trib~ux .•. 

na.tionaux reprillle.ient . effi~cement C~S cr.imeB COnf ~~~ement awe conven;tions 

interne.tioria.le·e et 'qu'i'l eta.it .-1nut1i~ d'~voir un~· C,our cl"imineU~ int~~tionale . . • . . . • 

pour en conna.ttre. 
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- 15.·· Ce.rte.ins membres de la Commission ont .egalement ·aignale que .des 

t ribunaux ad _!loc aemient plus eff1cacea qu'une Cour criminelle intermtionale 

perma.nente. A moins que la Cour internationale ne so1t constanm:ent occupee, 

11 se pourra.it qua les Etats ne soient pas en mesure de se ~ea~~ des services 

de leurs juges les P'.1:-_us competents, appeles a faire partie .a.~ c;ette _ Cour a titre 

permanent. la. cr6ation d'une Cour criminelle internationale pe~r+e;ite n~ sau:rait 

repondre a ltobjection selon_laquelle ~es tribunaux ad hoc ne pouvaient donner 

satisfaction puisqu'iis etaient c;nsi;itues · par lea vainqu~urs : d'une fa<ton 

genemle, en effet,· seuls lea vainqueurs d' une guerre sont. en mesure de traduire 

11accuse devant un tribunal. Quant .a l,' objection salon laquelle .les juges d'un 

tribunal ad hoc e taient souvent des ressortissants des ~~ts vainqueurs, on. 

pouvait la surmontor en nommant jugos des ressortissants d'Eta~s neutres. 
' • 

16. En outre, certains representants ont dit qu1 il serait premature de se 

prononcer definitivement en faveur de la creation dtune Cour criminelle inter

nationale, tant . qua l 1 accord general ne s~ sera1t pas fa1t su.r le d;roit que la 

Cour et:ivisagee devrait appliquer. La notion de. "crimes de· dro1t international", -

mentionnee a l'artiale premier du projet de Statut, eta.it nouvelle et confuse. 

L1article 21 qui etipule que 11la Cour applique le droit inte:rnatio~l, y compris 

le droit penal international, et, le cae ech6ant, le droit inte:rne", mnquait d~ 

precision. Il eerait contra.ire au principe de la justice per.ale ' de c~~stituer 

une cour sans ~efinir clairement ;t expiicitement le droit qu'elle devrait 

appliquer·~ L'Aeaemblee genera.le ntav.3:it pas encore ad.opte le code des crimes 

co.ntre la paix et la securite de· l'huoonite; que la Commission· du c.roit inter

national avait elabore. Lt ,:greesion, en particulier, ntetait ·toujours pas definie 

et bea ucoup pensaient qu1 elle ne pourrait jarr.aie i•etre. 
, . . , , . - . . . : • - . 

17. Divers repreeentants , rappelant qu'aucune deleg9.t:l,6ti n•avait encore 

dec1are que son gouvernement accepterait, dans lee circonsta.nces actuellee, de 

reconnaitre la juridiction d9une Cour crim.inEille internationale, y ont vu un 

argument contra la creation immediate d'une cour de cette nature • . Le. situation 

internationale etait telle que • 1e mctnent nteta1t ' pas encore venu de prendre,' une 

mesure de ce genre. A cet egard.,- on a fait observer que le c'omite pour une • 

juridiction criminelle internationale avait, . au pa:ragraphe 17 de eon rapport, dit 

que l'etude de la question d'une juridiction criminelle internationals devra1t 

"etre reprise plusieurs fois avant que l' on puiese resoudre le problen:e, si lourd. 

~. 
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de consequences polit1g_uea et · j.ur,:idig_ues, d' une juridiction . crimin~lle inter-. 

nationale'.' ;· 

Arguments en fave·ur d'une nouvel le etud.e 
• ·--·· - · . --·----- ----,-· --------

18. Un c~rtain n6mbr~ . de· ·represQ~tants, 'nofa.mrnent '1a presque toteli te de 

ceux qu:C etaient d•·avia de· c:.-eer' une . Co_i.~ criminelle inte.rnat1onal.e ,·· 'ant exprir:e 

l'opinion (1U8 'ie Comite po~ une jur·idic~:l.'on criminelle .interna.tionale i:!-Vait 32.!:: 

sani3· soiut1on nombre dee questions con:c~-~nt .la cour envieance. Il ,fallai t dor.c 

pouraui vre i•etude o.vant 'que 'i•'6n'·.·l?uise~1 pr~ndre une decision definitive sur 1a _. : 

creation ·de ·1a· cour. <f;eat pourq_uoi C~ba;:, ies Etatir- Un:is .d ' Ame1~ique, la F:ra1:ce; 

l' Iran, ':ts~ii·, ·1e~ ~;~ ~Bas :0-i:"1~ Salvador ava:i.ent ;prci:onta 1et:i:r·•pr6jet de ... , •• 

resolutiort Ui.(b-~6/i.260) ~~nt1onn6 plus· hau't. Ce projet de reooltt'tion, de. ineIJ:e 

que son texte :r~~;~iJ, p:revoyait la cons.titution dtun ·comite a;;iecib.1-cherge de 
• ,, . .. : . . ~ . . . -

poursuiv:re l'etude de la question·.- • 
,:··· 

• Areumcnts en. f .;tvour. .~2.,n. ronvoi do la discns s:l.on . 

_19. Cepcpda.n::t,. p;l.usieure a.utr ~_s r ep:reaentc.nts ont fa.it observer que onze 

g~uvornern_ents. ee~lame.nt avaient • proeente leurs. _obso:rvations su.r le rap?ort du 
Comiti . poul:' U'fle . Juridiction crimi~~Ue in~el'natio~le\: r{ etait indis~~nsable . . . . . ~ . . 
d'etre inferno -de la. position des gouvernoments avc.nt que/ l' Asserobleo . gori~rale .. 

• • • #' • • ' • • • • • • • 

puisse c.ec.ider. s 1 i;L fallait creer un ccmite spe~ial , .L~·s ·p;_rt1sana de · cct'to 

these SQUter~~ent \u•en _t·(?~t cas:, le moment n'e.tai~ ~-~ v~nu de creer. une cou; ; 
crimi~~l;te it:ite~tiotu1;le •. Ce eont ~-a~ co~siderat~~na ~q~i qnt in!=! pil:e le p;oJet 

de rosolutio~ pre~ente .par ~ - s·~ed~ (A/C . 6/L.261) : · -~~ te:rmes duquel 1•.~s~emblee • 
~ ,I ••• , • • • • . • • ~ ; 

genera}e. inv_iterai~ .inst~zm:ent lee .Etats Mernbree qui ne l 1ont pas encore :fo.it a . . .. . . . . . . . 
presenter .leu:ra._ cotnmentaire.s sur le projot de eta tut ~t, .en fait, ·ajolll.'ne~it ·. 

\ • • • • • ' • • • • • • • • • • • > • • • • • • • • 

sine df.e .l'exi::men <i.e . ;la .qq.estion d'une Jur1c.:iction cr1m1nelle inton1ationale. 

Ceppndant, ·,d'at1t1;~e I!le;br~·~: de .4 .P~~isa.~on . ont vu -~n incon~e~i~nt a ~~-- qua · 

l'o_n r$nratte·cet e=u:-.me~ ,\ une dat e. 1ncl6~erminee. Ila e~ient d'~vis · de renvo;er 
• • ,. • ' •' • • • ;. • . . : • • . · t • . . ' ' • . .. 

l a quos.tion ~ l'~nn.ee f?)J1Vc;!.tlte, _ct est-a-dire a la ·huitien:e sesoion de .l'Assemb.lee " , • ; •. , • • • ... : • . • . . . ,.,. . . .. . .. . 

~ner.a-le_. La d.?le~ t~o~,,~uedoJse . a_ acce p~e c~ point _de. yue ~t a uJ. ter1eu:rement 

remanio ],.e :text.e _de eon (iroj~~ -d~ ':es~lution (A/0~6/½;·261/Rov . 1) . : • • • • .. . 
. . • . . •' . ' • . ; ,. . · .. 

. f • 
. . • '4 

. : :. 





et le Sal vaclo:r (A/C • 6 /L. 260 /Rev. l) -~--• /· , . .. .,. .. . .. . · .. 

la 

22. Ia S:iXie.me C.omniission .recommande. done .a l':Asseciblee :genera.le' d'adopte:t 
, . . . . . !. • . . • . ••. . ~ •• ~ •• ·. ' : •.. • • . . 

resolution auivante : . ·'. · , .· , .. •• • • 
• •• _. .. I ·'. ... 

I ••.,. • • 
., , . . 

L' -~ssembl8e gE!nOmle , •· ~· -------.--... - ,-:-. _,...~. .... . , . ;. :.-·.·. ~ ... ' • . . .. ·., . : . 
:Cbrisideran·t que, par sa res~lution 489 (V) 'du 12 ~ecarnbl:'e l95Q, . 

l'Assemblee gencrale a cree un CbQite compose qe represent.ants de di?C-sept 
. .. •.· · . · ~· ..... . · ,· .,'.· . ·, · .. ··: ,:~.·-•.- . • • •.· .. . .. . · ...... 
Eta.ts Membres, chci.ri;o de ' prer;:-n.rer un cu plul;lieurs avant- proje.ts de_;:_• .. . . ... :: . .. . ( . . . ·, . . . .. . 

....... :. _ _- :: : .. -~conv'e-nt1-ori ~t ~e fo:rmtller-de~ :·propos·i'\liona·~qoncerr..ant --la:-crea-t:ton _ ~:tuna--Coiz-· 

• • ;· • 'critnirielle' 'inte::rna:tion~l~, 

Ra ppelant ·gue, par la meme . resolut':.on'; l' Assernblee genera.le . a • inVi te 1~ 

Secreta:i:re general n cornmun:iquer le 'rap?OTt de . ca, Comite aux go):lVS:m.ements 

des Eta~e ·1v1enibr~s,' po~ ·g_u•i1~: fa~s~n~ -~on~itre. leurs ob~erv~tic;ms le 

' ... ier j~/t~ 19.52 · au pl~s ~~d, at a i~scrira cetta question a 1' or~re , du jou.r 

• d·e J..1. a~pt1~me· e~es)on ·>a.a. ~iAssembl6e . gcneml.o , • 
. . •. •. . .: , ;, · . ;.., . .. . . , , . . . 

Not.ant qua le Comite, :reuiii en aout 195l; ·a redige un r?,pport :contenant ---- . • .. 
uri projet • de· efmtut pour une Cqur ,criminelle. interna tiona.le et que le' 

, , , • . . . 

Secretaire general, sous couvert d•une lettre en date du 13 nore~b~~- 1951, e . ' ' .... 
_-tn-.nsrnis le rapport .Q.u 'cornit<G°.-aux touve.rnemehts · dee Etats Membres en les 

._ priant -d~ preeenter . .'ieurs observations eur l~d--it rapport., 

:· . . , Cons1u.erant· cependant qu•un tree . petit nomb:re <'.!.'Eta.ta seulement ont 

._-.pre13onte d~e cpi:nman~ires·. et '·,des sucgestion_s , 

• • 1 •. . ---Exprin:e .. au Cotiite pour U.'1.e Juridi~tion cr1minelle internationale 

s~a. :rem_e!'.ciement.s poi.tr 'It oeuvre precieuse qu1 il a accoraplie en ca qui 

conceme •le p:rojet de S't.:1tut; ·• . ... r .. ,, ,. :., 

Decide. d1.ajounie:r pour un a:~ 11 exnr:io~- du projet' de.- ·s~t~t ·:~-fin de 
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Invite instamment lee Etats Membres qui ne l ' ont pas encore 

fait a presenter leurs commentairea et leurs euggeotions concernant le 

projet de · atatut, en EO,rticul ier s'ile estiment qua l ' Assemblee genera.le 

devrait poursuivre ses efforts en vue de la creati on d'une Cour criminelle 

inte:rnational e ; 

4 . Prie le Secr ataire general de publier lea commenta.ires et 

suagestiona des gouvernements a toutes fins _que l ' Assemblee generale pourra 

~lterieurement juger ut1lea et d' insc~ire la question ~ l'ordre du Jour 

provisoire de la huitieme session de l'Assemblee genera.le; . 




